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Demande d’accès à l’information CSMP 

Le nombre total de candidatures reçues pour chaque poste au sein du comité : 

Poste au sein du comité Nombre de 
candidatures 

reçues 

Médecin détenant un certificat de spécialiste en médecine du travail 
ou en santé publique et médecine préventive délivré par le Collège 
des médecins du Québec 

2 

Médecin détenant un certificat de spécialiste délivré par le Collège 
des médecins du Québec dans une spécialité autre que celle prévue 
au paragraphe 1° et qui est professeur agrégé ou titulaire dans une 
université québécoise 

5 

Titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième ou troisième cycle 
en hygiène du travail ou en santé au travail 

23 

Titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième ou troisième cycle 
en épidémiologie 

26 

Le nombre de rencontres du CSMP depuis le 1er décembre 2023 en indiquant : La 
date de chaque rencontre, l’endroit exact de chaque rencontre , les personnes 
présentes pour chaque rencontre, le procès-verbal pour chaque rencontre. 

Le CSMP est en cours de mise en œuvre et les membres ne sont pas encore nommés. 
Il n’y a donc eu aucune rencontre à ce jour. 




